
Marseille, le 16 avril 2021

Monsieur Benoît Payan
Maire de Marseille

Hôtel de Ville
Quai du port 

13002 Marseille

Objet : demande de vaccination pour les agents municipaux volontaires en contact avec le
public.

Monsieur le Maire,

Nos organisations syndicales CFTC et CFE/CGC souhaitent attirer votre attention sur le contexte
sanitaire actuel. La propagation du virus Covid-19 se poursuit dans notre pays, notamment en raison
de la contagiosité des différents variants.

Afin d‘assurer la sécurité de son personnel, l’Administration a pris le soin de positionner ses agents
en état de vulnérabilité en autorisation spéciale d’absence, en télétravail ou dans des conditions
d’exercice très protectrices comme le prévoient les textes réglementaires.

Malgré la mise en place du télétravail dans notre Collectivité, le service public fonctionne souvent
en mode dégradé depuis le début de la pandémie.
Nous souhaiterions donc que vous favorisiez la possibilité de vacciner prioritairement les agents
municipaux  en  contact  avec  le  public  sur  la  base  du  volontariat  lorsque  la  ville  de  Marseille
disposera de suffisamment de vaccins pour l’ensemble de vos administrés.

Dans l‘attente d‘une réponse que nous espérons favorable de votre part, permettez nous, Monsieur
le Maire, de vous transmettre nos salutations les plus respectueuses.
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